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Communiqué de presse 

Montigny-lès-Metz, le 24 mars 2017 

 
 

DEMANDE DE LA CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ 

Montigny-lès-Metz s’organise 

 
À compter du 28 mars, la demande de carte nationale d’identité (CNI) sera effectuée selon les 

mêmes modalités que les demandes de passeports, par une instruction sécurisée et dématérialisée. Il 

faudra se rendre dans les communes dotées de bornes biométriques.  

 

La Ville de Montigny-lès-Metz dispose de trois équipements de recueil de demandes de titres, deux à 

l’hôtel de ville (160 rue de Pont-à-Mousson) et un à la mairie de quartier (41 rue J.F. Kennedy). 

Les modalités de présence des enfants mineurs ont évolué de la manière suivante :  

 

 Présence 

Dépôt Remise 

CNI 
Présence du mineur 

obligatoire quel que soit l’âge 

Remise au représentant légal, 

présence du mineur facultative 

Passeport 
Présence du mineur de + de 12 

ans  obligatoire 

A savoir : la prise des empreintes est obligatoire pour la CNI et le passeport à partir de 12 ans. 
 

 

 

L’usager pourra remplir en ligne (https://ants.gouv.fr) une pré-demande de CNI, qui permettra à 

l’agent de guichet de récupérer les informations enregistrées en ligne. Cette démarche préalable n’est 

pas obligatoire mais permet de gagner du temps. 
 

 

Sur rendez-vous  

Compte tenu de l’accroissement prévisible de l’activité et afin de garantir un accueil de qualité, le 

recueil des demandes de passeports et cartes nationales d’identité se fera sur rendez-vous : 
 

- en ligne 7j/7 et 24h/24 via le site officiel de la ville www.montigny-les-metz.fr : page d’accueil >> lien 

rapide RDV Passeport – CNI. 

- ou en contactant un agent d’accueil, aux heures d’ouverture des services (de 8h à 12h et de 13h30 à 

17h) aux numéros suivants : 03 87 55 74 04 pour l’hôtel de ville et 03 87 50 57 92 pour la mairie de 

quartier. 

 

Important : afin de procéder aux modifications informatiques nécessaires à ce nouveau dispositif, les 

stations de recueil des passeports et cartes d’identité seront fermées la journée du lundi 27 mars. 
 

Pour tout renseignement : www.service-public.fr - www.montigny-les-metz.fr 
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